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ARTICLE 2

Après le mot : 

« proposition »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 8 :

« du conseil municipal, après avis de la communauté de communes, de la communauté
d’agglomération ou de la communauté urbaine, lorsqu’elles existent, dans le périmètre desquelles
est situé la commune touristique. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La présente proposition de loi, pour la proposition d’ouverture dominicale en commune
touristique,  donne  tout  pouvoir  au  maire  mais  n’organise  aucune  concertation  des  éventuelles
collectivités locales dans lesquelles s’inscrit ladite commune. Pourtant, la décision du maire de cette
commune touristique peut emporter de graves conséquences sur l’équilibre commercial du ressort
entier des collectivités susdites, ce pourquoi il convient d’organiser la concertation.


